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Mot du Maire

POUR SOUMETTRE VOS ARTICLES DANS LE JOURNAL:
«L’Express» est publié mensuellement et est distribué vers le début du mois. 

Les organismes de la municipalité et les respon sables d’activités sont invités à transmettre
leurs communiqués avant le 15 du mois précédant la parution. Il suffit de faire parvenir 

vos fichiers Word et photos en fichiers séparés (JPG ou BMP) par courriel à :
jboyer@cantondegore.qc.ca

POUR PLUS D’INFORMATION: 450 562-2025

Chers résidents,

Même en ces temps de pandémie, nous avons d’excel-
lentes nouvelles pour les résidents de Gore. Grâce au
travail acharné du personnel municipal, à la contri-
bution des Sentiers de Gore et à l’appui de
Conservation Lakefield, c’est avec une immense
fierté que nous annonçons l’obtention d’une
subvention de 150 000$ dans le cadre du
Programme de soutien à la mise à niveau et à
l’amélioration des sentiers et des sites de pratique
d’activités de plein air (PSSPA) du Ministère de
l’éducation et de l’enseignement supérieur. Le
conseil municipal a appuyé ce projet sans retenue car
il est en ligne avec nos valeurs et nos priorités
municipales. 

Cette subvention vise à améliorer les sentiers et l’offre globale en plein air
dans la municipalité et vise l’amélioration des sentiers du Parc Denommée, du
Sentier des Pionniers (au Parc Municipal) et au Parc au Lac Beattie. Elle servira
entre autres à la construction d’abris trois côtés avec table à pic-nic, à la
construction et à la réparation de passerelles de bois dans nos sentiers et à
l’aménagement de nouveaux sentiers pour la randonnée pédestre et le vélo
de montagne. 

Pour le projet du Parc du Lac
Beattie, cette subvention
vient s’ajouter au 150 000$
reçu du FARR (Fonds d’appui
au rayonnement des ré -
gions) en 2019. Le cumul de
ces aides financières per -
mettra de concrétiser le
projet du Parc du Lac Beattie
et de sécuriser le site. En 
ce moment, nous vous rap -
pelons qu’il est interdit
d’accéder au terrain du Parc
du Lac Beattie, par mesure
de sécurité et pour préserver
cet endroit exceptionnel. 

En terminant, j'aimerais
ajouter que nous travaillons
très fort avec la SQ pour
améliorer la sécurité rou -
tière et la sécurité en géné -
ral sur notre territoire. La 
SQ a fait plusieurs actions
ciblées dans la sablière sur le
chemin Braemar, avec la
collaboration des proprié-

taires. Ceci a permis de réduire considérablement le nombre de 4 roues et de
motocross qui y circulaient illégalement. La SQ a également augmenté les
patrouilles sur la 329 pour contrôler la circulation des motos et les excès de
vitesse. Nous espérons que toutes ces actions se poursuivront pendant l’été
afin de sécuriser notre territoire.   

Votre maire
Scott Pearce



MERCI À TOUS LES PARTICIPANTS 
DU CONCOURS D’ÉCRITURE ! 

Les résultats seront publiés 
en juillet. Nous avons reçu 
des textes extraordinaires, 
de la part de résidents de 
tous âges. Nous avons été 
impressionnés de vous lire.  

CoNCourS d’éCriture 

Ça bouge dans notre département d’urbanisme! Jérôme
Mercier et Maxime Asselin, nos deux inspecteurs en
urbanisme, ont quitté l’emploi de la municipalité en avril
pour relever de nouveaux défis. Nous leur souhaitons le
meilleur dans leurs nouvelles aventures. Comme il est
crucial que les dossiers des résidents puissent aller de
l’avant, nous avons procédé à l’embauche de M. Tyler
Boyle, diplômé en urbanisme de l’Université de Concordia.

M. Boyle occupe maintenant le poste d’inspecteur
principal en urbanisme et émettra tous les permis de
construction et de rénovation et veillera à ce que les
règlements municipaux en matière d’urbanisme soient
respectés. Vous pouvez rejoindre Tyler en téléphonant à la
municipalité et par courriel à tboyle@cantondegore.qc.ca.

Nous souhaitons la bienvenue à Tyler au sein de notre
équipe municipale. 

du Nouveau à L’urBaNiSMe

Afin de garder notre municipalité propre et de s’assurer
que les résidents gardent leur propriété exempte de
déchets, de matériaux et de toutes autres nuisances, nous
faisons en ce moment des tournées du territoire et les
résidents en infraction recevront des lettres les obligeant
à garder leur propriété propre. 

Selon le règlement municipal 226 concernant les
nuisances, il est interdit de laisser traîner sur sa propriété
tout bien meuble abandonné, détérioré, ordures ména -
gères, papier, bouteilles vides, ferraille, rejets d'un
procédé commercial ou industriel, cadavres d'animaux,
débris de construction et de démolition, appareils méca -

niques ou électriques hors d'état de fonctionner ou mis au
rancart, les contenants inutilisés, etc. Il est également
interdit d’y laisser des véhicules automobiles qui ne sont
pas en état de marche, ou qui ne sont pas immatriculés. 

Tous les contrevenants seront mis à l’amende s’ils ne
respectent pas les délais indiqués pour nettoyer leur
propriété. Les amendes prévues au règlement de
nuisances sont de 300$ à 1 000$ par jour d’infraction, en
plus des frais encourus par la municipalité pour intenter
des poursuites. 

Plusieurs options s’offrent à vous pour vous débarrasser
de vos nuisances :

– Chaque première collecte de déchets du mois, vous
pouvez mettre au chemin vos gros encombrants tels
que les électroménagers (les frigos doivent cependant
aller à l’Écocentre), les appareils hors de fonction-
nement, etc. 

– L’Écocentre Les Bons Voisins (Chemin Sideline), ouvert
les mercredis, samedis et dimanches de 9hrs à 17hrs, 
est là pour accueillir tous vos matériaux de cons -
truction, vos téléviseurs brisés, vos pots de pein tures,
vos frigos, etc. 

S.V.P. aidez-nous à garder Gore propre!

NuiSaNCeS
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Tel que l’exige l’article 176.2.2 du Code Municipal du Québec, le présent rapport est
diffusé sur le territoire par la parution dans le Gore Express et sur le site  internet
de la municipalité. Le rapport est également disponible au bureau municipal.
Le dépôt des états financiers de la Municipalité du Canton de Gore au 31 décembre
2019 a été fait lors de la séance du conseil du 6 avril 2020.
Comme le stipule l’article 176.2.2 du Code Municipal du Québec, lors d’une séance
ordinaire du conseil tenue au plus tard en juin, le maire fait rapport aux citoyens
des faits saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant de
l’exercice terminé au 31 décembre de l’année précédente.

Voici donc les faits saillants pour l’exercice terminé le 31 décembre 2019.

Administration Organismes Total
Municipale Contrôlés Consolidé

REVENUS
Revenus de fonctionnement 4 534 695   0   4 534 695   
Revenus d'investissement 26 255   0   26 255   

TOTAL DES REVENUS 4 560 950   0   4 560 950

CHARGES
Charges de fonctionnement 5 183 120   0   5 180 229   

TOTAL DES CHARGES 5 183 120   0   5 180 229 

Excédent (déficit) de l'exercice 
(revenus moins charges) (622 170) 0 (619 309)
Revenus d'investissement (26 255) 0   (26 255)

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE AVANT CONCILIATION 
À DES FINS FISCALES (648 425) 0   (645 534)
Plus: Éléments de conciliation à des fins fiscales 698 435   0   695 544   

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE À DES FINS FISCALES 50 010   0   50 010

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 
ACCUMULÉ, NON AFFECTÉ 262 417   0   262 417

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT
AFFECTÉ À L'EXERCICE 2019 129 384 0 129 384

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT
AFFECTÉ POUR BOURSES D'ÉTUDES 32 754 0 32 754

FONDS DE ROULEMENT 300 000 0 300 000 

Une somme de 293 652 $ fut investie sur les chemins Braemar, Scott et Chevreuil et financé par le règlement
d’emprunt 194. Un montant de 865 902 $ a été investi pour la réfection du chemin Williams. Cet investisse -
ment est couvert par un règlement d’emprunt de secteur, soit le règlement 223.
Il a eu aussi des améliorations apportées à l’écocentre pour respecter les normes de la CNESST au coût de 
44 700$ partagé avec les municipalités de Mille-Isles et Wentworth.

Nous avons également investi les sommes suivantes:

Acquisition pour les terrains pour les sentiers : 51 926 $

Propriété destinée à la revente : 7 711 $

Différents équipements pour les différents services : 26 533 $

Le rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers consolidés est un rapport sans réserve qui, dans
tous les aspects significatifs, donnent une image fidèle de la situation financière de la Municipalité du Canton

de Gore et des organismes qui sont sous son contrôle au 31 décembre 2019, conformément aux normes
comptables canadiennes pour le secteur public.

Le raPPort du Maire
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rePriSe PartieLLe deS aCtivitéS
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Tel que spécifié par le gouvernement provincial, les
activités extérieures sont maintenant autorisées, tant que
celles-ci respectent les règles de distanciation sociale. C’est
dans cette optique que certaines activités extérieures
pourront reprendre prochainement. Restez à l’affût de
nos publications Facebook et sur notre site web pour les
activités à venir. Nous prévoyons une reprise graduelle
d’ici début juillet. 

En attendant, nous avons posé le filet de tennis au parc
municipal et le parc à chien est accessible. Vous pouvez
également vous adonner à la randonnée dans tous les
sentiers municipaux. 

LE MODULE DE JEUX DU PARC MUNICIPAL
Certains d’entre vous ont peut-être remarqué la
construction d’un nouveau module de jeux au parc
municipal. Ce module sera prêt d’ici deux semaines et sera
le premier du genre au Québec. Il est fabriqué par une
compagnie de Boisbriand, entièrement en bois naturel et
conforme à toutes les normes de sécurité de la norme
canadienne pour les modules de jeux. 

Ce projet est rendu possible grâce à la contribution du
Fonds des Territoires de la MRC d’Argenteuil. 

Vous pouvez consulter le site de la compagnie Cour à Bois :
https://courabois.com/ pour toutes les informations con -
cer nant le module. Vous pourrez y trouver des exemples
de modules existants dans d’autres provinces canadiennes. 

eNCourageoNS NoS artiSaNS LoCaux 

Avoir accès à de la nourriture produite localement et des
produits locaux est extrêmement important de nos jours.
Nous faisons appel à tous les artisans locaux qui vou -
draient annoncer leurs produits dans l’Express de Gore.
Voici les artisans que nous avons jusqu’à maintenant : 

PIPERADE
Tartes sucrées & salées - 
Spécialité gâteau Basque

Piperade - Tarterie Artisanale : livre ses
tartes et quiches à domicile tous les

vendredis pour les prochaines semaines. Passez
votre commande au plus tard le mercredi pour
une livraison le vendredi. Grande sélection de

tartes et quiches. Tous les produits sont pur beurre et cuits
du jour. Commande de 40$ et plus - Paiement par carte de
crédit - Appelez-les pour avoir une liste de nos produits!
Didier Lopez  Tél.: 450 562-6172

OEUFS FRAIS
Oeufs frais de poules
Goroises en liberté. 
5$ la douzaine.
Appelez Monique 
au 450 565-2384.

1497 Chemin de Mille-Isles, Mille-Isles, J0R 1A0
Tél.: 450 822-6558
Notre meunerie artisanale dans les Laurentides vous per -
mettra de faire vos pâtisseries et pains avec de la farine
faite à partir de grains biologiques Québécois. Des farines
moulues pierre sur pierre fraîches sont à votre portée.

COUTEAUX ARTISANAUX
M. Richard Sunerton, 
un résident de Gore, fa -
brique des couteaux
artisanaux en bois et en
acier. Si vous êtes inté -
ressés par l’achat d’un
couteau, vous pouvez
contacter M. Sunerton au
450 562-4763. 

Il nous fera plaisir de mettre une liste de produits
locaux disponibles sur notre site web. Si vous voulez
publiciser vos produits, simplement nous contacter

par courriel à info@cantondegore.qc.ca. 



Nous avons toujours besoin de bénévoles pour entretenir le jardin! Pour vous inscrire : veuillez contacter l’inspectrice en
environnement par courriel au mlandry@cantondegore.qc.ca. 

De plus, pour assurer une bonne gestion de l’achalandage, un groupe Facebook est mis à votre disposition pour permettre
d’établir des plages horaires de disponibles. Il est important de noter qu’une seule famille par plage horaire sera

autorisée à travailler dans le jardin pour s’assurer de maintenir les consignes actuelles de distanciation sociale. En
espérant que la récolte sera bonne cette année ! 

https://www.facebook.com/groups/838638369957238/ 6

CoMMuNautaire

JardiN CoMMuNautaire

PANIERS DE FRUITS
ET LÉGUMES – 
CAFÉ PARTAGE
ARGENTEUIL 
L’équipe du Café Partage
d’Argenteuil, organisme
communautaire de Lachute,
prépare toutes les deux
semaines des paniers de
fruits et légumes à prix

abordable (entre 9$ et 20$ approximativement). Ces
paniers sont livrés directement à Gore, au centre
communautaire, les jeudis matin. Contactez-les pour
connaître les prix (il y a trois grosseurs de paniers
différentes) et les disponibilités pour la livraison. Pour
rejoindre le Café Partage d’Argenteuil : 450 562-0987.

Le modèle du Café Partage est unique dans les Lauren -
tides. Merci d’offrir cette alternative alimentaire à nos
communautés !

Le jardin communautaire est en marche! Grâce à l’aide de quelques bénévoles, Jody Anker et May Landry ont fait la grande
ouverture de notre jardin le 6 juin dernier. 

BOOK DRIVE
HEBDOMADAIRE 
TOUS LES
LUNDIS –
DE MIDI À 
16 HEURES 

Nous continuons donc
avec le « Book Drive », au
sous-sol du Centre Commu nautaire à Gore. Nous avons
plusieurs livres à donner ou à prêter et nous invitons les
résidents (un à la fois) à venir choisir un ou deux livres à
rapporter chez eux. 

Les gens devront évidemment respecter les consignes de
distanciation sociale – du personnel sera sur place pour
s’assurer que tout se passe bien. Pour l'instant, nous
n'acceptons plus de nouveaux livres car nous en avons
reçu beaucoup lundi dernier! Merci à tous ceux qui ont
apporté des livres. !



Depuis le 15 mars 2020, les conseils municipaux
siègent à huis clos afin de se conformer
aux directives du gouvernement
adopté pour protéger la popu -
lation pendant la crise du
COVID-19.  

Cette autorisation a pour effet
de rendre nos séances moins
interactives étant donné qu’il
nous manque un public et que
nous ne sommes pas en direct.
Cependant, nous essayons d’être
créatif et de trouver autres moyens
pour assurer que vous pouvez toujours
participer à nos discussions. Par exemple, le

projet de l’ordre du jour est diffusé sur le site internet le
plus tôt possible avant la séance mensuelle. Les

séances en huis clos sont enregistrées et
diffusées par la suite sur le site internet

pour être visionnées à la guise des
résidents. 

Le Maire prend le temps d’expliquer 
les résolutions et leurs raisons d’être
lors des séances enregistrées afin
d’anti ciper les questions potentielles
et vous garder informés. De plus, 
la muni ci palité vous encourage de

nous envoyer vos questions ou com -
men  taires concernant les sujets des séances

par écrit à info@cantondegore.qc.ca. 

Étant donné la situation actuelle qui limite nos activités
régulières, une nouvelle procédure est mise en place pour
l’acquisition des vignettes de bateaux pour la saison
estivale 2020. Il est nécessaire de remplir le Formulaire de
demande. Par la suite, vous devez envoyer ce formulaire
dûment rempli et accompagné d’un chèque au montant
requis. Nous vous ferons parvenir la vignette par la poste.
Les bateaux doivent être nettoyés avant la mise à l’eau et
qu’une preuve de lavage (photo) doit être fournie. 

Le lavage est actuellement gratuit et libre-service 
au chalet municipal. Il n’y aura pas de préposé au
débarcadère, pour obtenir le code d’accès vous devrez
contacter le 514 641-6858. Le code d’accès vous sera donné
seulement après réception d’une preuve de lavage de
votre embarcation.  

Merci de votre collaboration et nous vous souhaitons une
excellente saison de navigation !
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Pour Suivre LeS SéaNCeS du CoNSeiL

CoMPoSteurS CoMMuNautaireS

déBarCadère MuNiCiPaL – LaC BarroN

Rappel : les composteurs communautaires sont destinés
aux matières organiques et toutes les matières organiques
doivent être déposées DANS les composteurs et non à côté
de ceux-ci. De plus, les sacs de feuilles mortes ne peuvent
être laissés à côté des composteurs. 

Si vous n’avez trouvé aucun endroit pour disposer de vos
feuilles (comme la forêt par exemple), vous devez vider vos

sacs dans le bac de compost communautaire et repartir
avec vos sacs. 

Nous constatons malheureusement que certains résidents
utilisent les lieux de compost communautaire pour y jeter
leurs déchets. Le fait de jeter des déchets sur la voie
publique constitue une infraction et tout contrevenant
s’expose à une amende. 



BIFTECK TOMAHAWK GRILLÉ PRÉPARATION : 5 MIN.
CUISSON : 20 MIN.
ATTENTE : 20 MIN.
PORTIONS : 4

INGRÉDIENTS

1 bifteck de côte de bœuf de 900 g 
(2 lb), d’une épaisseur de 5 cm (2 po)
avec l’os d’environ 30 cm (tomahawk)

7,5 ml (1 1/2 c. à thé) de marinade
sèche de base

15 ml (1 c. à soupe) d’huile d’olive

15 ml (1 c. à soupe) de beurre salé

15 ml (1 c. à soupe) de ciboulette
ciselée

Fleur de sel, au goût

PRÉPARATION
Dans une assiette, frotter la viande
avec la marinade sèche. Laisser
macérer à la température ambiante 
1 heure.

Préchauffer le barbecue à puissance
moyenne-élevée. Huiler la grille.

Badigeonner la viande de l’huile.
Placer la viande sur la grille 
et renfermer le couvercle. Cuire 
18 minu tes ou jusqu’à ce qu’un
thermo mètre, placé au centre de la
viande, indique 48°C (118°F) pour
une cuisson saignante. Retourner la
viande à quelques reprises pendant
la cuisson. Retirer la viande et la
placer dans une assiette. Couvrir d’un
papier d’aluminium et laisser reposer
10 minutes.

Régler le barbecue à puissance élevée.

Égoutter la viande et la remettre sur
la grille. Cuire 1 minute de chaque
côté pour bien la marquer.

Servir la viande en laissant fondre le
beurre sur le dessus. Parsemer de la
ciboulette et de fleur de sel. Poivrer.

Source : Ricardo

reCette du MoiS
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eNtraÎNeMeNt



JUIN 2020

D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 

14 15 16 17 18 19 20

28 29 30

21 22 23 24 25 26 27

7 8 9 10 11 12 13

Fête des pères

Fête nationale
du Québec / 
Fête de la Saint-
Jean-Bapstiste

Conseil 
municipal – 20 h

Recyclage

Recyclage

Ordures

Ordures

CaLeNdrier MeNSueL

Journée 
mondiale de 
l’environnement

Journée 
canadienne du
multiculturalisme
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Pour toute l’info à jour : www.cantondegore.qc.ca et sur Facebook.  

WWW.CANTONDEGORE.QC.CA

SuiveZ-NouS Sur Le WeB

@CANTONDEGORE
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PuBLiCité

•Rénovation salle de bain/cuisine,
agrandissements, garage

•Service de chauffeur à l'aéroport/
Montréal

•Chargeur de voiture électrique,
générateur

• Inspection de la maison
•Nettoyants, fenêtres, tapis/sofas
•Bricoleurs
•Excavation, drains, fosses septiques
•Déménageurs professionnels
•Électriciens agréés RBQ, 

plombiers, peintres, couvreurs


